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Séan  ce du   15 juillet 2024

 DCM N°  24-07-15-7-2

Objet : Programme d'investissement 2024 - Edifices cultuels/Motion 2.

Rapporteur:   M. le Maire  ,

Sauvegarder  et  valoriser  le  patrimoine  religieux,  ainsi  que  l’adapter  aux  besoins  actuels,
constitue un enjeu majeur pour la municipalité consciente à la  fois  de la richesse de son
patrimoine architectural et de l’attractivité pour son territoire, mais aussi soucieuse du respect
de toutes les croyances ainsi que de la liberté, de l’équité et de la dignité dans la pratique du
culte.

Le droit local oblige les collectivités à financer l’entretien des lieux de culte concordataire
(catholique, israélite, luthérien et réformé), que ces lieux appartiennent à la commune ou à
l’organe de gestion cultuel, si et seulement si les établissements publics de culte (fabriques ou
consistoires) sont dans l’impossibilité financière de le faire.

Par ailleurs, le droit local permet aux communes de financer les cultes concordataires même
si les établissements publics de culte sont en capacité de le faire, et de financer les religions
non concordaires.

En conséquence, la Ville de Metz se doit de contribuer aux dépenses tant d’équipement que de
fonctionnement des établissements publics du culte, s’agissant des cultes statutaires lorsque
ces derniers font face à une insuffisance de ressources.

L’usage de la Ville de Metz, depuis des décennies, est de financer les lieux de culte au-delà
des obligations concordataires. 

Il est d’assurer la maîtrise d’ouvrage directe pour les travaux d’ampleur et la sauvegarde des
édifices qui sont sa propriété. Il est aussi de subventionner l’entretien des lieux de culte ne lui
appartenant pas (mais appartenant aux fabriques ou aux consistoires). Il a aussi contibué à la
construction  de  nouveaux  lieux de  culte  comme l’église  Sainte-Thérèse  et  l’église  Saint-
Bernadette.

Enfin, l’équité républicaine et le respect de la diversité des croyances amènent également la
Ville à verser des subventions exceptionnelles tant pour les cultes concordataires que non
concordataires.



Ainsi  chaque année,  un  budget  important  est  consacré  à  la  restauration  et  l’entretien  des
édifices cultuels  municipaux,  dont une grande partie  est  protégée au titre  des monuments
historiques.

A/ Les investissements pour les cultes depuis 20  2  0     :

- Investissement  porté  exclusivement  sur  les  édifices  municipaux   :  opérations  de
restauration, gros travaux et entretien

o Culte catholique : 2 263 429  €
o Culte protestant : 18 569  €
o Culte israélite : sans objet

- Investissement : subventions d’équipement votées
o Culte catholique : 131 678 € (Sainte-Thérèse, Immaculé Conception)
o Culte protestant : 0 €
o Culte israélite : 243 318 €

- Fonctionnement : indemnités de logement versées
o Culte catholique : 151 115  €
o Culte protestant : 20 124  €
o Culte israélite : 26 569  €

- Fonctionnement   : frais de chauffage (DCM annuelle)
o Cathédrale : 53 714 €

B/ Les investissements pour 2024     :

1/ Culte catholique :

- La poursuite  de  la  restauration  d’art  des  peintures  murales  de  l’Eglise  Saint-Eucaire
(opération 2022 à 2026 de 400 k€), par la « Visitation » pour un montant de 70 k€, la
finalisation des travaux d’accessibilité et de mise aux normes pour 45 k€.

- Divers études et travaux pour 250 k€ : éclairage intérieur leds des églises Saint-Eucaire et
Saint-Sacrement, études sur les verrières de l’église Saint-Simon Saint-Jude, rénovation
de la couverture du clocher de l’église Saint-Pierre.

- L’association de l’Œuvre de la  Cathédrale Saint-Etienne de Metz souhaite mettre en
valeur le trésor de la crypte par un ambitieux projet scénographique. La Ville de Metz
souhaite apporter son concours à hauteur de 25% des besoins de financement de cette
opération. Il est donc décidé d’ouvrir une autorisation de programme d’un montant de
110 000 € .

- S’agissant des édifices appartenant ou confiés en gestion aux conseils de fabriques, la



Ville  de  Metz  dédie  chaque  année  un  budget  de  90 000  €uros  afin  de  contribuer
financièrement aux dépenses obligatoires en matière de culte. Ainsi, le conseil de Fabrique
de l’Eglise Sainte-Thérèse verra en 2024 le versement du solde de la subvention afférente
à la participation de la collectivité à la réalisation du diagnostic sanitaire des vitraux (52
k€) conformément à la décision prise par le Conseil Municipal du 6 juillet 2023.

2/ Culte protestant :

- S’agissant du  Temple Neuf (culte protestant réformé et luthérien) qui est propriété
Ville de Metz, malgré les réparations ponctuelles effectuées régulièrement au niveau
des couvertures, la persistance d’infiltrations d’eau et l’état de vétusté général de ces
dernières ont conduit la collectivité a confié à l’agence d’architecture et du patrimoine
AEDIFICIO la réalisation des études de maîtrise d’œuvre. Sur la base du diagnostic
sanitaire effectué en 2014, un rapport d’avant-projet a été produit. Il dresse un bilan
actualisé et complété des pathologies et désordres qui affectent l’édifice et préconise
des  solutions  chiffrées  pour  y  remédier  et  rétablir  de  façon  pérenne  le  clos  et  le
couvert. Considérant la nécessité de sauvegarder ce monument majeur du patrimoine
impérial classé au titre des monuments historiques, il est proposé d’acter la réalisation
d’une opération  de restauration pour  un montant  de 7 millions  d’Euros  TTC.  Ces
travaux  pourront  être  exécutés  par  tranches  suivant  les  budgets  annuels  de  la
collectivité et des institutions partenaires que sont la DRAC et la Région Grand Est.

- S’agissant du Temple de Queuleu, il est également décidé d’ouvrir une Autorisation
de Programme d’un montant de 200 000 € visant à la sauvegarde de cet édifice cultuel
qui  n’est  plus  utilisé  pour  le  culte  protestant  réformé  et  luthérien,  en  vue  de
l’acquisition et de travaux, afin de l’attribuer à un culte chrétien non concordataire.

3/ Culte israélite :

Une opération de restauration de la Synagogue Consistoriale de Metz, d’un montant global
de 1,9 millions d’euros toutes taxes comprises portant sur la restauration de la façade Nord, la
réfection des emmarchements, l’assainissement des abords, la restauration des intérieurs et
des menuiseries métalliques, a démarré en 2023. Par délibération du 6 juillet 2023, la Ville de
Metz avait décidé d’apporter une aide financière au Consistoire Israélite de la Moselle, d’un
montant de 207 105 €uros, pour la réalisation de la première tranche de travaux qui était
estimée à 1 035 526 €uros TTC.

Considérant que cette opération se poursuivra en 2024 par la seconde et dernière tranche, d’un
montant prévisionnel de 861 202,14  €uros TTC, il est proposé de reconduire l’aide apportée
par la Ville de Metz au Consistoire Israélite de la Moselle en leur versant une subvention
d’équipement d’un montant maximum de 172 240  € représentant 20 % de la dépense.
L’autorisation de programme est ajustée au Budget Supplémentaire à hauteur de 380 K€ afin
de permettre l’octroi de cette subvention complémentaire.

4/ Culte musulman :



La pratique  s’exerce  dans  des  locaux,  notamment  les  mosquées  Amine  et  Amitié,  d’une
capacité  insuffisante  et  générant  des  difficultés  de  circulation  et  de  stationnement
préjudiciables aux riverains. Cette insuffisance avait amené la municipalité à souhaiter, dès les
années  2000,  la  construction  d’une  grande  mosquée  couvrant  ces  besoins  de  façon
satisfaisante pour les pratiquants et pour les riverains.

Par  délibération  en  date  du  31  octobre  2013,  la  Ville  de  Metz  avait  approuvé la  mise  à
disposition  au  profit  de  l’UACM  (Union  des  Associations  Cultuelles  et  Culturelles  des
Musulmans de Metz) d’un terrain moyennant un bail emphytéotique administratif d’une durée
de 99 ans contre redevance annuelle fixée à 15 euros, dans le but d’y construire une grande
mosquée permettant la pratique du culte musulman dans des conditions dignes et sécures,
contrairement aux conditions actuelles. 

Cette disposition correspond à un soutien en nature de la Ville de Metz d’une valeur de 300
000 euros sur la totalité de la durée du bail. Le bail ainsi approuvé par l’assemblée délibérante
avait été conclu par acte notarié en février 2014.

Depuis la signature du bail, l’UACM a changé de dénomination et de statuts pour devenir
l’association « Grande Mosquée de Metz, centre cultuel » afin de se conformer pleinement à
l’esprit  de la  loi  n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant  le  respect  des principes  de la
République, en conservant un objet strictement cultuel. 

Cette association a adhéré à la  « Charte des Principes pour l’Islam de France », préconisée
par le  Ministère de l’Intérieur.  La charte comprend 10 articles et  déclare qu’«  qu’aucune
conviction religieuse ne peut être invoquée pour se soustraire aux obligations des citoyens».
Elle affirme: « Ni nos convictions religieuses ni toute autre raison ne sauraient supplanter les
principes qui fondent le droit et la Constitution de la République.»

Par ailleurs, la délibération d’origine et le bail s’y rapportant avaient écarté toute possibilité de
financement par la Ville de Metz alors même que le concordat d’Alsace-Moselle de 1801
autorise les collectivités à financer les lieux du culte dits reconnus (catholique, protestant et
israélite). Pour des raisons d’équité et de nécessité de faire aboutir ce projet d’une part  et,
d’autre part, de tenir compte de la nouvelle dénomination de l’association titulaire du bail, la
Ville de Metz souhaite le modifier par voie d’avenant sur ces deux aspects.

Par ailleurs, la construction de la Grande Mosquée de Metz, estimée à 15,7 millions d’euros, a
démarré de manière effective en 2021 et elle est financée par des dons. La Ville de Metz
souhaite soutenir ce projet et répondre ainsi à la sollicitation de l’association en lui apportant
une subvention d’investissement  d’un montant  de 490 000 €uros  portant  sur  les dépenses
relatives au clos couvert du projet estimées à 5 millions d’€uros TTC, soit une subvention de
9,8 %.

Tels sont les objets de cette délibération.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL



Pour le projet de la grande mosquée de Metz     :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris en son article L.2541-12-10°,
VU le code civil local applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, notamment ses articles 79 V et suivants,
VU la délibération n° 13-10-31-1 en date du 31 octobre 2013 portant mise à disposition d’un
terrain par bail emphytéotique administratif au profit de l’association dénommée Union des
Associations Cultuelles et Culturelles des Musulmans de Metz (UACM),
VU le bail emphytéotique administratif conclu par acte notarié entre l’UACM et la Ville de
Metz en date du 7 février 2014,
VU le changement de dénomination de l’association UACM, et les modifications statutaires,
qui devient association « Grande Mosquée de Metz, centre cultuel » enregistré au greffe du
tribunal le 20 septembre 2023,
VU la demande de subvention déposée par l’Association Grande Mosquée de Metz,
VU le contrat d’engagement républicain souscrit par l’association,
VU le projet d’avenant au bail emphytéotique administratif joint,
VU le projet de convention de subvention d’investissement joint,

CONSIDERANT  l’intérêt  public  local  de  ce  projet,  qui  se  veut  être  un  espace  de
reconnaissance,  d’échange  et  de  rencontre  ouvert  à  tous permettant  l’exercice  du  culte
musulman dans des conditions satisfaisantes tel  que défini par délibération en date du 31
octobre 2013 et de celui de la Ville de Metz qui s’attache à soutenir  le projet de Grande
Mosquée de Metz,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Pour le projet de la Grande Mosquée de Metz     :

- D’APPROUVER  la modification telle qu’exposée de la délibération en date du 31
octobre 2013 et du bail emphytéotique administratif,

- D’AUTORISER en conséquence Monsieur le Maire ou son représentant à modifier le
deuxième  alinéa  de  l’annexe  4  «  Projet  de  la  Grande  Mosquée  :  déclaration  et
engagements communs » en supprimant les termes « tout en considérant qu’en vertu
du principe de laïcité, il ne pourrait s’agir pour la Ville que d’offrir une opportunité
foncière, en intervenant nullement dans la définition du projet et encore moins dans
son financement ».

- DE PARTICIPER aux dépenses liées à la construction de la partie cultuelle du projet
pour un montant maximum de 490 000 €uros .

- D’ATTRIBUER  une  subvention  exceptionnelle  à  l’association  Grande  Mosquée,
centre cultuel de Metz d’un montant maximum de 490 000,00 €uros .

Cette  subvention sera  versée  après  signature  de la  convention de financement  précitée  et
suivant les conditions de versement mentionnées.



- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à finaliser et signer tout acte
et document connexe à cette opération, notamment la convention portant subvention
d’investissement et l’avenant audit bail devant notaire.

Service à l’origine de la DCM : Patrimoine Culturel 
Commissions : Commission Culture 
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 39 Absents : 16 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
Suivent les signatures au registre



 
 
 
 

CONVENTION DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT N°24-07-02 
  

 
 
 Entre : 
 
 

La Ville de Metz, domiciliée 1 place d'Armes J. F. Blondel – BP 21025 – 57036 METZ 
Cedex 01, représentée par Monsieur François GROSDIDIER dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération en date du 15 juillet 2024, ci-après désignée par les termes "la 
Ville", 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

L’Association dénommée « Grande Mosquée de Metz », représentée par son Président, 
Monsieur Mohamed Hicham JOUDAT, agissant pour le compte de l’association, ci-après 
désignée par les termes "l'association". 

 
 d’autre part, 
   

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2541-12-10°, 
Vu l’article 10 de la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations,  
Vu la demande de subvention déposée par l’Association Grande Mosquée de Metz, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 30 mai 2024,  
Vu l’avenant au Bail Emphytéotique Administratif, 
Vu le contrat d’engagement républicain souscrit par l’association 

 
 

 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 

Par délibération en date du 31 octobre 2013, la Ville de Metz a approuvé la mise à disposition 
au profit de l’Union des Associations Cultuelles et Culturelles des Musulmans de Metz 
(UACM) d’un terrain d’une surface approximative de 1,2 hectares moyennant un bail 
emphytéotique administratif d’une durée de 99 ans contre redevance annuelle fixée à 15 
euros, dans le but d’y construire un édifice permettant la pratique du culte musulman, qui se 
veut être un espace de reconnaissance, d’échange et de rencontre ouvert à tous. Le bail ainsi 
approuvé par l’assemblée délibérante a été conclu par acte notarié le 7 février 2014. 

 
Le projet de construction de la Grande Mosquée de Metz, estimé à 15,7 millions d’euros TTC, 
comprend plusieurs pôles : cultuel, culturel (espace muséal, bibliothèque, salle d’exposition), 



administration, enseignement et services qui se veulent être des espaces de rencontres et 
d’échanges ouverts à tous, musulmans ou non. 

  
Dans ce cadre, la Ville de Metz soutient le projet de construction de la Grande Mosquée de 
Metz et souhaite répondre à la demande de subvention de l’association en lui apportant une 
subvention d’investissement.   

 
La présente convention a pour but de définir l’objet, le montant, les modalités de versement 
ainsi que les conditions d’utilisation de la subvention d’investissement allouée par la Ville à 
l’association « Grande Mosquée de Metz ».  

 
 

ARTICLE 1 – OBJET  
 
 

La présente convention a pour objet l’attribution d’une subvention de la Ville de Metz à 
l’association « Grande Mosquée de Metz » pour la construction de la Grande Mosquée de 
Metz. L’aide consentie est destinée au financement des travaux portant sur le clos couvert du 
projet de la Grande mosquée de Metz estimés à 5 millions d’euros TTC. 
 
Par la présente convention, l'association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
conformément à ses statuts à réaliser le projet de construction de la Grande Mosquée de Metz 
tel que défini dans le Bail Emphytéotique Administratif signé le 7 février 2014.  

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DU FINANCEMENT  
 
Le montant de la subvention accordée par la Ville de Metz pour la construction de la Grande 
Mosquée de Metz s’élève à 490 000 d’euros.  
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

 
La Ville de Metz s’engage à verser à l’association Grande Mosquée de Metz le montant 
indiqué à l’article 2. Ce versement interviendra comme suit :  
 
- 80% de la subvention, soit un montant de 392 000 euros sera versé sur production de la 
présente convention dûment signée par chacune des parties et sur la production d’une 
première facture acquittée. 
 
- Le solde sera versé dans la limite du montant prévisionnel maximum du financement prévu 
à l’article 2 déduction faite de l’avance versée, sur présentation d’un état récapitulatif des 
dépenses réellement effectuées accompagné des factures acquittées représentant un montant 
de 5 millions d’euros TTC. 
 

 
ARTICLE 4 : RESTITUTION EVENTUELLE DE LA SUBVENTION  
 
En cas d’inexécution ou d’utilisation des fonds non conforme à leur objet, les sommes 
accordées seront restituées à la Ville de Metz. 
En cas de dépenses inférieures au montant de la dépense subventionnable, la subvention sera 



recalculée au prorata des dépenses, le trop versé sera, le cas échéant, restitué à la ville de 
Metz.  
En cas de dépenses réalisées supérieures au montant de la dépense subventionnable, le 
montant de la subvention sera plafonné à 490 000 €. 
 
 
ARTICLE 5 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature et prendra fin dès le versement du 
solde. 
 

 
ARTICLE 6 - LITIGE  

 
En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention les parties 
s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie 
de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de la réception par l'une des deux parties 
des motifs de la contestation aucun accord n'est trouvé, les parties ont la faculté de saisir le 
tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige. 
 

 
 
 
 
       FAIT A METZ, le  
 
       (en deux exemplaires originaux) 

 
 
 

   
Le Président de la « Grande Mosquée de Metz »,                     Le Maire de Metz, 

                  
 
 
 
 
 
 
 

Mohamed Hicham JOUDAT     François GROSDIDIER 
 













AVENANT DE BAIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100098006 
DR/BM/ 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
LE 
A METZ (Moselle), au siège de l'Office Notarial, 
Maître Philippe KRUMMENACKER, Notaire Associé de la Société par 

Actions Simplifiée « OFFICE DES MOSAÏQUES », titulaire d’un Office Notarial à 
METZ (Moselle), 11 Place Saint Martin, soussigné, identifié sous le numéro 
CRPCEN 57004, 

 
A reçu le présent acte contenant 

 

 

ENTRE 

 

La VILLE DE METZ, personne morale de droit public située dans le département 
de la Moselle, dont l'adresse est à METZ (57000), Place d'Armes, identifiée au SIREN 
sous le numéro 215.704.636. 

 

Figurant ci-après sous la dénomination : le "BAILLEUR" 

D'UNE PART 

L’Association dénommée Grande Mosquée de Metz, centre cultuel, par 
abréviation Grande Mosquée de Metz, dont le siège est à METZ (Moselle) 7 rue du 
Dauphiné, inscrite au registre des Associations du Tribunal de METZ (Moselle) sous le 
volume 153 folio n°72. 

 
Etant ici précisé que précédemment l’association était dénommée Union des 

Associations Cultuelles et Culturelles des Musulmans de Metz ,par abréviation 
"UACM". 

 

Figurant ci-après sous la dénomination : le "PRENEUR" 

D'AUTRE PART 
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EXPOSE PREALABLE 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La VILLE DE METZ est représentée à l'acte par Monsieur François 
GROSDIDIER, Maire de METZ, agissant aux présentes en vertu d’une délibération 
motivée en date du **** rendue exécutoire le **** dont une ampliation est demeurée 
annexée. 

 
Le représentant de la commune déclare : 
* Que la délibération a été affichée en mairie et mise en ligne sur le site internet 
de la commune ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 
* Que le délai, de deux mois prévu, par l’article L 2131-6 du Code général des 

collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours devant le 
tribunal administratif pour acte contraire à la légalité, ainsi que cela est confirmé par un 
courriel délivré par la Préfecture de la Moselle le **** dont une copie demeurera annexée 
aux présentes après mention. 

 
- L'Association dénommée Grande Mosquée de Metz, centre cultuel est 

représentée à l’acte par son Président Monsieur Mohamed Hicham JOUDAT, 
Agissant aux présentes en vertu d’une délibération de l’association en date à 

METZ du **** dont une copie demeurera annexée aux présentes après mention. 

 
DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement à la conclusion de l'avenant, les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’ils ne sont pas dans un état civil ou commercial faisant obstacle à leur libre 
capacité, tel qu'il en a été justifié au notaire. 

Le BAILLEUR seul déclare qu’il a la libre disposition des biens loués. 
 

LESQUELS ont préalablement exposé ce qui suit : 

 

 

I°) REGULARISATION D’UN BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF  
Aux termes d’un acte reçu le 7 février 2014 par Maître Denis REINERT, alors 

notaire à METZ avec la participation de Maître Vanessa MOURER, notaire associé à 
METZ, 

La VILLE DE METZ en qualité de bailleur d’une part, 
Et l’Association alors dénommée Union des Associations Cultuelles et 

Culturelles des Musulmans de Metz , en qualité de preneur, d’autre part, 
Ont régularisé un bail emphytéotique administratif sous condition suspensive 

portant sur un terrain sis à METZ désigné de la manière suivante : 
« Un terrain à bâtir d'une superficie approximative de 12.000 m², à prendre dans 

deux parcelles de plus grande importance, 
Figurant aux cadastres sous les relations suivantes : 

- Section CN n° 181/12 lieudit " Boulevard de la Défense" d'une contenance de 
1ha 98a 36ca 

- Section CN n° 233/10 lieudit " Boulevard de la Défense" d'une contenance de 
42a 37ca 

 

Division cadastrale à effectuer 
Il est ici précisé que les parcelles ci-dessus cadastrées section CN n°181/12 et 

n°233/10 sont d’une contenance totale de 2 ha 40ca 73ca de laquelle sera distraite la 
contenance louée et ce au moyen d’un document d’arpentage à établir aux frais du 
BAILLEUR par tout géomètre-expert de son choix et qui sera visé dans l’acte constatant 
la réalisation authentique du bail. 
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Cette division s’effectuera conformément au plan établi et approuvé par les 
parties, lequel pourra être précisé en fonction de l'évolution du projet et est demeuré ci- 
joint et annexé après mention.(Annexe n°5) 

Le terrain, objet des présentes, est représenté en teinte jaune sur ledit plan. 
 

Tel que lesdits biens se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception 
ni réserve, autres que celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. » 

 
Ce bail a été conclu moyennant une redevance annuelle fixée à QUINZE EUROS 

(15,00 €). 
 

A cet acte de bail emphytéotique administratif, était annexé la pièce intitulée 

« PROJET DE LA GRANDE MOSQUEE : Déclaration et engagements communs » qui 
prévoyait notamment : 

« (…) 
 

La municipalité a souhaité faire droit à cette demande légitime, en recherchant un 
terrain adapté pour ce projet, tout en considérant qu’en vertu du principe de laïcité, il ne 
pourrait s’agir pour la Ville que d’offrir une opportunité foncière, en intervenant nullement 
dans la définition du projet et encore moins dans son financement 

(…) » 
 

II°) CONSTATATION DE REALISATION DE LA CONDITION SUSPENSIVE  

Aux termes d’un acte reçu par Maître Denis REINERT, notaire susnommé, avec 
la participation de Maître Vanessa MOURER, notaire susnommée, les 3 et 30 mai 2018, 
il a été constaté : 

- la levée de la condition suspensive, 
- que le bail a pris effet pour une durée de 99 ans ayant commencé à courir à 

compter du 6 février 2017, 
- la nouvelle désignation du bien, objet du bail emphytéotique administratif, est la 

suivante : 
« DESIGNATION  

 

Un terrain à bâtir sis à METZ (Moselle) Boulevard de la Défense, cadastré sous : 
 

Section N° Lieudit Surface 

CN 244/12 Boulevard de la Défense 00 ha 93 a 50 ca 

CN 245/10 Boulevard de la Défense 00 ha 24 a 93 ca 

 
Total surface : 01 ha 18 a 43 ca” 

 

III°) CHANGEMENT DE DENOMINATION 
Suivant décision des membres de l’association en date du *****, l’association 

anciennement dénommée Union des Associations Cultuelles et Culturelles des 
Musulmans de Metz a changé de dénomination et s’appelle désormais Grande 
Mosquée de Metz, centre cultuel 

 
La VILLE DE METZ souhaitant aider l’association dénommée Grande Mosquée 

de Metz, centre cultuel, à la réalisation de son projet, notamment par le versement 
d’une subvention, les parties ont requis le Notaire soussigné d’établir le présent avenant. 

 
CELA EXPOSE, il est passé à l’avenant de bail objet des présentes. 
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Conformément aux dispositions de la délibération du conseil municipal de la Ville 
de Metz en date du 15 juillet 2024, les parties conviennent que la VILLE DE METZ 
pourra aider financièrement l’Association dénommée Grande Mosquée de Metz, centre 
cultuel, aux moyens de subventions, participations financières … 

 
En conséquence, le deuxième alinéa de l’annexe 4 « Projet de la Grande 

Mosquée : déclaration et engagements communs » est modifié ainsi qu’il suit : les termes 
« tout en considérant qu’en vertu du principe de laïcité, il ne pourrait s’agir pour la Ville 
que d’offrir une opportunité foncière, en intervenant nullement dans la définition du projet 
et encore moins dans son financement » sont supprimés. 

 
ABSENCE DE NOVATION  

Toutes les clauses contenues dans le bail emphytéotique administratif signé le 7 
février 2014, et l’acte de constatation de réalisation d’une condition suspensive en date 
des 3 et 30 mai 2018 non modifiées ou non contredites par le présent avenant, 
conservent leur pleine et entière validité. 

 
ENREGISTREMENT 

Le présent acte, complémentaire à un acte qui y était lui-même soumis, sera 
enregistré à la recette des impôts de METZ (Moselle) 

 
POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant 
dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout 
collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser 
et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 
ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, chacune des parties élit 
domicile en son adresse indiquée en tête des présentes. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes seront supportés par la VILLE 
DE METZ. 

 

 
CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 
DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de 
l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

AVENANT DE BAIL 
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Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 

 
MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment 
de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis 
les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 
1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et encadré 
par la signature de clauses contractuelles types de la Commission européenne, 
visant à assurer un niveau de protection des données substantiellement 
équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits 
ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour 
la France. 

mailto:cil@notaires.fr
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CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans 
le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur 
nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 
FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles 
de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 
addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 
vaut également pour ses annexes. 

 
DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifié. 










